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24 septembre 1982 

Le Ministre de la Mer 

à 

Monsieur !'Administrateur Général 

Directeur des Affaires Maritimes 

à MARSEILLE 

7 

_J 

OBJET : Conditions de navigation exigées des candidats aux concours de pilotage. 
Services effectués dans un CROSS. 

RÉFÉRENCE: Transmission n° 1656 NM. c. 20 du 9 septembre 1982. 

Vous m'avez posé la question de savoir si les services accomplis dans un CROSS peuvent être pris en 
compte dans la navigation au service pont exigée par l'article 9 du décret modifié du 19 mai 1969 pour pouvoir 
se présenter aux concours de pilotage. 

Les fonctions exercées par les officiers de la Marine Marchande affectés dans un CROSS pendant une 
partie de leur service national ne comportent aucune participation à la conduite du navire ni aucune pratique de 
la navigation effective. 

Le souci du législateur a toujours été d'assurer le recrutement des pilotes parmi les marins d'une pra
tique éprouvée et possédant une connaissance approfondie de la navigation. 

Pour ces diverses raisons, les services accomplis dans un CROSS ne peuvent être pris en compte dans 

les 48 mois de navigation au service du pont exigés des candidats se présentant aux concours de pilotage. 

Pour le Ministre et par délégation 

Le Directeur des Pons 

et de la Navigation Maritime 

Copies: Ch. BROSSIER 

- DGMAG - QAM St-Pierre-et-Miquelon 
- IGSAM - Service des AM Papeete 
- DAM Le Havre - Service Territorial de la Manne Marchande 
- DAM Nantes et des Pêches Maritimes à Nouméa 
- DAM Bordeaux - BCC 
- EAAM Bordeaux - Chrono D 
- DSAM Antilles-Guyane - NM 
- QAM La Réunion - Chrono NM 


